
TITRE PRO A2SP

SECURITE PRIVEE

MAISON DE LA RÉGION SAVERNE/HAGUENAU



Dans le cadre du CTDCO (Comité Territorial de Développement des Compétences et de l’Orientation), la 

Région Grand Est, ses partenaires de l’emploi, de l’insertion et les branches professionnelles établissent 
un diagnostic territorial des besoins en compétences du territoire pour répondre aux besoins des 

entreprises et permettre aux demandeurs d’emploi un retour à l’emploi efficace. L’action de formation 
décrite sur cette fiche s’inscrit dans cette démarche.

POUR QUI  ?

Informations collectives de recrutement :

14, 21 ou 28 janvier 2026
11 ou 25 février 2026 
11 ou 25 mars 2026
9 avril 2026

Sessions de formation :

Du 02/03/2026 au 22/06/2026
Du 13/04/2026 au 03/08/2026

D’autres dates sont prévues

Formations en présentiel dans notre centre IESC 
Formation de Saverne.​

Parcours de formation pour l'accès aux métiers de 
la sécurité privée :

- Obtention du Titre professionnel d'Agent de 
Prévention et de Sécurité (TITRE APS et/ou TITRE 
PRO A2SP – niveau 3 et 4 ​)

- Obtention du diplôme d'Agent de Sécurité 
Incendie et Assistance à Personnes (SSIAP1)

- Lieu : SAVERNE
- 528h dont 423h en centre et 105h en entreprise
- 35h / semaine

- Modules théoriques 
Environnement juridique, prévention des risques 
incendie, évènementiel et industriel spécifique, 
surveillance par des moyens électroniques de 
sécurité, modalités d’intervention d’un agent de 
prévention et de sécurité privée…

- Mise en pratique sur plateaux techniques Gestion 
de conflits et situations conflictuelles dégradés, 
modalités d’appréhension au cours de l’exercice 
du métiers…

- Sauveteur Secouriste au Travail
- Habilitations électriques H0V B0 et BS BE​
- Stages en entreprise

- Personnes en recherche d’emploi 

- Maitrise minimum de la langue française 
(niveau B1 – tests de sélection écrits et 
oraux)

- Pour les demandeurs d'emploi disposant 
d'un titre de séjour 

5 ans de présence obligatoire sur le territoire 
Français
Casier judiciaire du pays d'origine traduit en 
français et de moins de 3 mois (hors réfugiés 
politiques)
Justifier d'un niveau B1 en français pour la 
demande d'autorisation préalable du 
CNAPS.

BON À SAVOIR

C’EST QUOI ? QUEL CONTENU ?

+

N.B. : pour les demandeurs d’emploi les frais 
pédagogiques sont entièrement pris en 
charge par la Région Grand Est.

Inscriptions :
Référente de l'action de formation : 
IRITI Rachel
Tel : 07.71.91.45.06
e-mail : rachel@iesc.fr

La formation en vidéo 
https://youtu.be/t2lmlMzOfD4

mailto:rachel@iesc.fr
https://youtu.be/t2lmlMzOfD4
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